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État de la publication 

L’Infobase Lois du Québec et la 
Statutes of Québec Infobase 
contiennent les modifications entrées en 
vigueur publiées à la G.O.Q., Partie 2, 
fascicule n° 16 du 16 avril 2014. 
Note : Toutes les modifications entrées en vigueur au 16  avril 
2014 sont intégrées à condition qu’elles soient publiées dans 
cette G.O.Q. ou dans une G.O.Q. antérieure. 

L’Infobase Règlements du Québec et la 
Regulations of Québec Infobase 
contiennent les modifications entrées en 
vigueur publiées à la G.O.Q., Partie 2, 
fascicule n° 16 du 16 avril 2014, et à la 
G.O.Q., Partie 1, fascicule n° 15 du 12 
avril 2014. 
Note : Toutes les modifications entrées en vigueur au 1er mai 
2014 sont intégrées à condition qu’elles soient publiées dans 
cette G.O.Q. ou dans une G.O.Q. antérieure. 

L’Infobase Gazettes officielles du 
Québec contient le texte intégral de la 
G.O.Q., Partie 2, du fascicule n° 40 du 
30 septembre 1998 au fascicule n° 13A 
du 26 mars 2014, et de la G.O.Q., Partie 
1, du fascicule n° 43 du 3 octobre 1998 
au fascicule n° 12 du 22 mars 2014. 

L’Infobase Lois annuelles du Québec 
et la Annual Statutes of Québec 
Infobase contiennent le texte intégral 
des projets de lois sanctionnées de 1996 
à 2013. 

L’Infobase Lois du Canada,et la 
Statutes of Canada Infobase 
contiennent les modifications entrées en 
vigueur publiées à la Gaz. Can., Partie 
III, n° 3 du 17 septembre 2013 et à la 
Gaz. Can., Partie II, n° 8 du 9 avril 
2014. 
Note : Toutes les modifications entrées en vigueur au 9 avril 
2014 sont intégrées à condition qu’elles soient publiées dans 
cette Gaz. Can. ou dans une Gaz. Can. antérieure. 

L’Infobase Règlements du Canada et la 
Regulations of Canada Infobase 
contiennent les modifications entrées en 

vigueur publiées à la Gazette du 
Canada, Partie II, fascicule n° 8 du 9 
avril 2014. 
Note : Toutes les modifications entrées en vigueur au 9 avril 
2014 sont intégrées à condition qu’elles soient publiées dans 
cette Gaz. Can. ou dans une Gaz. Can. antérieure. 

L’Infobase Lois annuelles du Canada 
et la Annual Statutes of Canada 
Infobase contiennent le texte intégral 
des projets de lois sanctionnées de 1995 
à 2013. 

Le Code civil du Québec — Accès aux 
règles est à jour au 22 mars 2014. 

Le Dictionnaire encyclopédique du 
Droit québécois est à jour au 22 mars 
2014 et contient maintenant 9 452 
termes ou mots de renvoi pertinents. 

Le Droit des petites sociétés par actions 
— Accès aux règles et formulaires est à 
jour au 1er septembre 2013. 

Le Code de procédure des assemblées 
est à jour au 1er septembre 2013. 

Le Droit des associations non 
personnalisées (contrats d'association) 
est à jour au 1er septembre 2013. 

 

Liste des modifications 
apportées à l’Infobase Lois du 
Québec 

Loi électorale, RLRQ, c. E-3.3, a. 426. 

Limites des dépenses électorales, Avis, (2014) 
146 G.O. 1, 426. 

Loi sur les régimes volontaires 
d'épargne-retraite, L.Q. 2013, c. 26. 

Entrée en vigueur des articles 14, 28, 29, 31, 
39-41, 107-109, 114, 115, 143. 

Note : Il s’agit d’une liste partielle des lois intégrées. De plus, 
elles ont pu entrer en vigueur en totalité ou en partie. 

Liste des modifications 
apportées à l’Infobase 
Règlements du Québec 

Règlement sur les agents de voyages, 
RLRQ, c. A-10, r. 1, aa. 4, 11.5, 31.9. 

Avis d'indexation des droits exigés, Avis, 
(2014) 146 G.O. 1, 226. 
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Code de construction, RLRQ, c. B-1.1, 
r. 2, aa. 3.01, 3.02, 3.04, 3.05, 3.06. 

Règlement modifiant le Code de construction, 
D. 30-2014 du 15-01-14, (2014) 146 G.O. 2, 
273, aa. 1-5. 

Règlement sur la délivrance des permis 
de courtier ou d'agence, RLRQ, c. 
C-73.2, r. 3, aa. 45, 46. 

Droits exigibles, Avis, (2014) 146 G.O. 1, 256. 

Règlement sur le fonds d'indemnisation 
et la fixation de la prime d'assurance de 
responsabilité professionnelle, RLRQ, 
c. C-73.2, r. 5, a. 15. 

Cotisation annuelle au Fonds d'indemnisation 
du courtage immobilier, Avis, (2014) 146 G.O. 
1, 257. 

Règlement sur les frais exigibles par La 
Financière agricole du Québec, RLRQ, 
c. L-0.1, r. 1, aa. 1, 4, 5, 6.1, 7, 8, 9. 

Avis d’indexation, Avis, (2014) 146 G.O. 1, 
414. 

Plan conjoint (1980) des producteurs de 
lait du Québec, RLRQ, c. M-35.1, r. 
205, aa. 1, 6, 8-19, 21, 23, 26, 35, 40, 
49. 

Règlement modifiant le Plan conjoint (1980) 
des producteurs de lait du Québec, Décision 
10294 du 24-02-14, (2014) 146 G.O. 2, 1002, 
aa. 1, 2. 

Règlement sur les normes du travail, 
RLRQ, c. N-1.1, r. 3, aa. 3, 4, 4.1, 6. 

Avis d'augmentation, Avis, (2014) 146 G.O. 1, 
299; 

Règlement modifiant le Règlement sur les 
normes du travail, D. 343-2014 du 26-03-14, 
(2014) 146 G.O. 2, 1374, aa. 1-3. 

Règlement sur des normes du travail 
particulières à certains secteurs de 
l'industrie du vêtement, RLRQ, c. N-1.1, 
r. 4, a. 3. 

Règlement modifiant le Règlement sur des 
normes du travail particulières à certains 
secteurs de l'industrie du vêtement, D. 
344-2014 du 26-03-14, (2014) 146 G.O. 2, 
1375, a. 1. 

Règlement d'application de la Loi sur la 
protection du consommateur, RLRQ, c. 
P-40.1, r. 3, aa. 104, 107, 108, 108.1, 
108.2, 125, 146. 

Avis d'indexation des droits exigés, Avis, 
(2014) 146 G.O. 1, 227. 

Règlement sur les conditions de location 

des logements à loyer modique, RLRQ, 
c. S-8, r. 3, aa. 6, 10, 11, 12, ann. 1. 

Avis d’indexation, Avis, (2014) 146 G.O. 1, 
413. 

Règlement d'application de la Loi sur le 
recouvrement de certaines créances, 
RLRQ, c. R-2.2, r. 1, a. 14. 

Avis d'indexation des droits exigés, Avis, 
(2014) 146 G.O. 1, 226. 

Note : Il s’agit d’une liste partielle des règlements intégrés. De 
plus, ils ont pu entrer en vigueur en totalité ou en partie. 

 

Liste des modifications 
apportées à l’Infobase Lois du 
Canada 

Aucune modification cette semaine. 
Note : Il s’agit d’une liste partielle des lois intégrées. De plus, 
elles ont pu entrer en vigueur en totalité ou en partie. 

 

Liste des modifications 
apportées à l’Infobase 
Règlements du Canada 

Loi sur l’aéronautique, L.R.C. (1985), 
ch. A-2. 

Règlement de l’aviation canadien, 
DORS/96-433, aa. 401.02, 401.03, 
401.10, 401.19, 401.20, 401.21, 401.22, 
401.23, 401.24, 401.25, 401.26, 401.27, 
401.32, 401.33, 401.52, 404.04, 404.10. 

Règlement modifiant le Règlement de l’aviation 
canadien (Partie IV), DORS/2014-15 du 
29-01-14, (2014) 148 Gaz. Can. II, 386, aa. 1-
16. 

Note : Il s’agit d’une liste partielle des règlements intégrés. De 
plus, ils ont pu entrer en vigueur en totalité ou en partie. 

 

Quoi de neuf dans Accès Légal 

La présentation des Infobases fédérales 
a été revue pour présenter les textes de 
façon alphabétique comme c’est la 
coutume dans les juridictions de 
common law. 


